
 Car nous avons conscience que des matériaux innovants peuvent avoir un coût élevé, nous voulons proposer 
une alternative plus économique dans la confection de nos mobiliers, grâce à l’utilisation de bois plus communs tels que 
le pin ou le mélèze. 

 Cependant, nous tenons à conserver une traçabilité exemplaire des essences de bois qui composeront nos 
lames d’assise, dossier et autre plateau. Notre choix se portera donc uniquement sur des bois issus de forêts françaises 
exploitées durablement, et ce dans la continuité de notre respect des enjeux écologiques actuels. 

LE BOIS COMME ALTERNATIVE 
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